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Mahamoudou Ali Mohamed
fustige le protocole d’Accord
signé entre le secteur public et le
secteur privé, défini comme un
outil de régulation dont l’objectif
principal est d’arriver à modérer
les prix des produits de première
nécessité, et ce après la grève de
72H du mois de janvier. A l’enten-
dre, le gouvernement ne se soucie
aucunement des problèmes des
opérateurs économique et que
ledit Accord, « un brouillon »
pour reprendre ses termes, n’est
qu’un subterfuge. 

Suite au protocole d’Accord
entre les secteurs privé et
public, signé à Anjouan au

mois d’aout dernier, mettant fin à la
discorde entre les deux secteurs,
l’ancien patron de la nouvelle
Opaco, parle, « d’un brouillon à la
place d’une réponse » ferme. C’est

sur la radio Hayba FM, mardi 8 sep-
tembre, que le patron de l’entrepri-
se CBE, ancien meneur du mouve-
ment de grève des commerçants du
mois de janvier, s’en est vertement
pris au gouvernement en général et
au ministère de l’Économie en par-
ticulier.

D’abord, l’invité trouve
inconcevable que le gouvernement
déplace un parterre d’acteurs éco-
nomique jusqu’à Anjouan, le 12
aout dernier, pour signer le fameux
protocole d’Accord. « Je trouve que
déplacer 85% des signataires à
Anjouan pour une grève qui a eu
lieu à la Grande-comore pour signer
un document qui n’est pas fini, n’é-
tait pas sérieux », devait-il cogner.
Il rappelle que le protocole est vala-
ble pour une durée allant de 6 mois
à 1 an. Une imprécision qui le fait
interroger. « Qui doit dire que c’est
6 mois ou 1 an ? ». 

Plusieurs déclarations ont été
faites ces derniers jours concernant
les 30% d’abattement qui ont été
accordés au secteur privé en soutien

pendant cette période de coronavi-
rus. Ces 30% ont couté à l’État la
somme 900 millions KMF d’après
le ministre de l’Économie Houmed

Msaidie, tandis que son collègue
des Finances, Said Ali Chayhane,
lui, avance la somme d’1 milliard
14 millions KMF. Une incohérence
qui, encore une fois, irrite le sur-
nommé Mahamoudou CBE. 

« En réalité, ces déclarations
sont faites à la va-vite par les deux
ministres. Tout compte fait, le
protocole d’Accord n’est pas fait
pour bénéficier aux commerçants
qui avaient baissé les rideaux les 27,
28 et 29 janvier ». Pour ce qui est de
l’abattement de 30%, l’ancien pré-
sident de la Nouvelle Opaco s’ap-
puie sur un article du canard de l’É-
tat Al-watwan pour affirmer qu’il
n’a bénéficié « qu’à 20 importateurs
». Cette sortie médiatique de la che-
ville ouvrière de la grève de 72H de
janvier cacherait-elle des nouvelles
actions dans l’avenir ? 

Andjouza Abouheir

COMMERCE :
L’ancien patron de la Nouvelle Opaco qualifie 

l’Accord public-privé de « brouillon »
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La délibération du Bepc qui
devait avoir lieu hier mercredi
a été reportée à ce jeudi. Les
enseignants correcteurs veu-
lent avant tout percevoir leurs
indemnités. 

Comme prévu, la procla-
mation des résultats du
Brevet d'étude de pre-

mier cycle (BEPC) devait avoir
lieu hier mercredi 9 septembre.
Les candidats ainsi que leurs
parents avaient pris d’assaut l’é-
cole Application de Moroni, où
la délibération était attendue.
Grosse déception, les ensei-
gnants n’ont pas procédé à la
proclamation des résultats,
laquelle est reportée jusqu’à ce

jeudi à condition de percevoir
leurs indemnités. 

« On sait tous que les ensei-
gnants font partie des membres
du jury. Ce sont eux qui corri-
gent. Donc, s'ils ont réclamé
quelque chose surtout leurs
indemnités, on ne peut rien faire.
Voilà, ils ont refusé de procla-
mer les résultats jusqu'à ce qu'ils
obtiennent leurs droits », réagit
compréhensif Mahazi, le prési-
dent du jury, avant d’ajouter que
« la délibération est prévue pour
ce jeudi 10 septembre entre 10H
et 12H, « dès que l'argent aura
été versé » dans les comptes des
correcteurs. 

Nassuf Ben Amad
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Elèves devant le lycée de moroni.

Pas de résultats du BEPC avant le paiement 
des indemnités des correcteurs

Faute de test covid-19 à
Moroni, le processus de rapatrie-
ment des Comoriens coincés à
Madagascar est suspendu après
une première vague le 27 aout
dernier avec la compagnie AB-
Aviation. 

Plus d’une semaine que
Moroni ne fait pas de prélè-
vement pour des tests covid-

19. Et pour cause, les réactifs sont
en rupture de stock et une comman-
de est attendue le samedi 12 septem-
bre prochain.

Alors que le pays a rouvert ses
frontières avec l'international depuis
le 7 septembre, les tests PCR sur le
territoire national n’est pas possible
depuis maintenant huit jours. Cette
situation n’est pas sans conséquence
puisque si les passagers en prove-

nance de Paris n’ont qu’à présenter
leur test à leur arrivée à Moroni,
ceux qui sont à Madagascar doivent
quant eux faire le test, ou du moins
le prélèvement, après leur arrivée,
Madagascar n’effectuant pas des
tests sur les étrangers pour des rai-
sons logistiques. C’est en tout cas
les explications que nous avons
obtenues auprès de la Coordination
nationale chargée de la crise de

coronavirus.
Des pays comme la Tanzanie

font peu de cas, pour ne pas dire
qu’ils se fichent royalement desdits
tests et continuent à vaquer à leurs
affaires comme si de rien n’était.
C’est la raison pour laquelle un vol
de la compagnie nationale tanza-
nienne a pu décoller de Hahaya hier
avec à son bord 71 passagers sans
aucune espèce de test. Mais la com-

pagnie privée de droit comorien AB-
Aviation devrait prendre son mal en
patience, probablement jusqu’au
début de la semaine prochaine,
avant de pouvoir ramener à Moroni
les compatriotes bloqués à
Madagascar. 156 passagers ont pu
regagner Moroni le 27 aout à partir
d’Antananarivo avec AB Aviation.

Andjouza Abouheir
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Le BEPC de la session 2020 à
Anjouan a été délibéré hier merc-
redi 09 septembre avec des résul-
tats « satisfaisants ». Pour cette
année, 35,54% sont admis et
32,64% autorisés à passer le 2e
groupe. 

Au lycée de Mutsamudu, tard
le soir, ils étaient nombreux
à attendre les résultats du

BEPC. Après une longue attente qui
avait semé la zizanie, les résultats
sont désormais connus. Pour cette
année, 35,54% sont admis direct
tandis que 32,64% sont autorisés à
passer les épreuves du 2e groupe. «
Nous présentons nos excuses, suite
à cette erreur technique (le logiciel
ne répondait bien, ndlr) », indique
le jury. La réaction sur place a été
déplaisante, surtout chez les parents

d’élèves. « Nous sommes dépassés,
on ne comprend rien. On veut faire
quoi au juste ? Cela n’est pas du
tout normal », lance Choudjay
Moussa, père adoptif d’une candi-
date, rencontré au lycée de
Mutsamudu. 

Ce mercredi matin, au collège
de Hombo, une autre bêtise est
vécue. Jusqu’à 12h00, les responsa-
bles n’y étaient pas pour donner les

relevés de notes aux candidats auto-
risés à passer le 2e groupe. Des
réactions chaudes se déchainent. «
C’est injuste, nous voulons nos
relevés pour pouvoir faire des choix
faciles et à temps pour l’oral, mais
jusqu’à maintenant presque 11h00,
c’est injuste », pointe Zaidou
Ahmed Mouhidine, candidat autori-
sé à passer l’oral. Ce dernier appuyé
par un autre élève sur place, qui
souligne que « ces responsables ne
mesurent pas que ce retard diminue
notre chance de gagner. Qu’on soit
sérieux »

Il faut noter qu’on a trop impro-
visé depuis mardi dernier. L’erreur
informatique liée à l’incompatibili-
té entre le nouveau logiciel et la
performance des ordinateurs utili-
sés, chose qui a largement retardé la
proclamation des résultats, s’joute
ce matin un autre grand retard pour
l’étape du choix des matières. En
rappel, jusqu’à 11h00, les enfants
n’avaient pas vu la couleur du bul-
letin de notes. 

Nabil Jaffar

PROCLAMATION DU BEPC À ANJOUAN :
35,54% d’admis et 32,64% pour les autorisés du 2e groupe 
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INTERVIEW

Abdel Kader Charcane alias Kader était
le seul candidat d’opposition aux dernières
élections législatives à Anjouan. Ce dernier
estime que le quotidien de tout acteur et
citoyen lambda est hypothéqué par le régi-
me en place. Interview.

Question : Quelle est la situation du
parti Juwa en cette période de crise sanitai-
re mondiale? 

Abdel Kader Charcane : Je ne suis pas
militant du Parti Juwa. Je soutiens certaines
idées politiques du Président Sambi pour le
développement du pays, un homme que je
respecte beaucoup ainsi que son poulain le
docteur Abdou Salami Abdou, gouverneur
légal et légitime d'Anjouan de 2016 à 2021,
avec qui j’ai travaillé à l’époque du Président
Moussa Toybou en 2008. Deux hommes hon-
nêtes, de confiance et très généreux ! Même si
je ne suis pas militant du parti JUWA, mais le
quotidien de tout acteur politique et citoyen
lambda est hypothéqué par le pouvoir en
place pour des fins individuelles. Sans ignorer
la présence de la pandémie, les manipulations
et les contre vérités dépassent la réalité. Je vis
sur cette terre comorienne et je côtoie au quo-
tidien chaque catégorie d'hommes et les
plaintes pour la pandémie du covid-19 sont
les mêmes: elle est venue accentuer une crise
qui existait déjà dans ce pays dans tous les
domaines. Le quotidien de l'anjouanais est
devenu plus qu'un challenge. Les gens pen-
sent toute la journée sur le comment se nour-
rir ainsi que sa famille car les denrées alimen-
taires à l'exception du riz ont connu une flam-
bée des prix et pourtant la majorité des como-
riens sont au chômage et n'arrivent même pas

à gagner 500 fc par jour, les quelques fonc-
tionnaires sont mal payés à cause d'une base
indiciaire des années coloniales !

Question : Une partie des comoriens
accuse le régime de violer la liberté d'ex-
pression. Est-ce votre avis aussi ?

A.C. : Oui, le régime viole les libertés.
C'est pourquoi on le qualifie de dictature car
il a bafoué des droits élémentaires comme
celui de manifester, ou le délai légal de déten-
tion pour ne citer que ceux là. Le pouvoir exé-
cutif détient les commandes de tous les autres
pouvoirs, alors que dans un Etat dit démocra-
tique, les choses ne devraient pas aller ainsi. 

Question : Bambao Mtsanga a connu
des élections de Maires frauduleuses et
annulées par la cour suprême. Qu’en pen-
sez-vous ?

A.C: Le président Azali aime passer tout
son mandat à faire des élections. N'oubliez
pas que la première constitution du nouvel
ensemble comorien était conçue sur des
échéances électorales. Donc depuis son retour
en 2016, il s'est encore inspiré de ce modèle
pour les assises, le référendum, les présiden-
tielles, les législatives et les municipales.
Mais toutes ces élections sont faites dans l'hu-
miliation totale du peuple car ce ne sont que
des mascarades avec des résultats connus d'a-
vance. Donc, qu’il refasse mille fois ces élec-
tions, les résultats seront les mêmes. 

Question : Salami est détenu « illégale-
ment » depuis 2018. Que dites-vous ?

A.C. : Le gouverneur légal et légitime de
l'Ile autonome d'Anjouan de 2016 à 2021 est

déposé par le pouvoir central sans raison. Aux
Comores il n'y a ni droits de l'homme ni liber-
tés. En effet, étant le premier magistrat de
l'Ile, il a le droit de circuler, de réunir les
anjouanais, de les soutenir et les accompagner
dans toutes les activités de développement
économiques, social et politique. Les deux
premières activités ne sont pas indexées ni
mal jugées mais tout ce qui touche à la poli-
tique est immédiatement réprimé même si
c'est le gouverneur élu et légal qui le fait.
Donc le gouverneur est piégé pour être dépo-
sé et emprisonné illégalement et toutes les
opérations sont commanditées et préméditées
sans preuves. Et aujourd'hui, les pouvoirs
judiciaire et législatif sont complices car les
uns comme les autres exécutent les ordres qui
leur sont dictés par le pouvoir exécutif, car les
délits comme toutes les procédures judiciaires
de notre pays sont hors délais et les autres se
taisent par complicité tacite. 

Question : Comment analysez vous la
gouvernance d'Anissi Chamsidine ?

A.C. : Avec Anissi Chamoussidine,
Anjouan va beaucoup sombrer ! L’ancien
gouverneur Abdou Salami Abdou se battait
pour une vraie autonomie, et le voilà coffré !
Mais avec Anissi, c'est tuer les tous et vivre
seul. Tu sais que ma propre sœur qui répond
au nom de Niswati Nassur, institutrice à
Bambao M'tsanga s'est vu suspendre le salai-
re de Janvier tout simplement parce que les
partisans du pouvoir l'ont désigné et mise sur
une liste parce qu'elle est ma sœur ? Alors
avec lui, on n’attend rien à part les humilia-
tions et les maltraitances. 

Question : Que pensez-vous de 2021 ?
AC : 2021 et moi, c'est comme une obses-

sion. Moi, je suis de ceux qui croient et qui
attendent pour ce 2021. Je serais parmi les
personnes qui revendiqueront 2021 d’une
manière pacifique.  Lors de mes 05 interpella-
tions et présentations devant le Procureur, ils
m'ont dit pourquoi vous  voulez utiliser la vio-
lence pour le pouvoir alors qu'il y aura bien
des élections ? C'est dommage car toutes ces
interpellations étaient gratuites et je n'étais
concerné sur aucun des faits qui m'étaient
reprochés. J'ai eu à soutenir Maitre
Mahamoud Ahamada car je pensais à 2021 et
j'étais sûr de l'emporter pacifiquement car il
nous avait promis de mettre fin à son mandat
en 2021 et c'était le sentiment de la majorité
des anjouanais qui voulaient voter pour lui
sauf que les élections ne se sont pas déroulées
dans la transparence. Alors le combat conti-
nue pour défendre 2021. 

Propos recueillis par NJ

Kader : " Je serai parmi ceux qui 
revendiqueront 2021 de manière pacifique "
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A l'occasion de la 2e demi-
finale de la coupe des Comores,
organisée à huit clos au stade
Maluzini hier mercredi 9 septemb-
re, Volcan club, a été tenu en
échec par Ngazi Sport (1-0), but
signé par Anzilène. Pourtant, les
deux prétendants au titre avaient
effectué une entrée en jeu fracas-
sante. Mais, plus réalistes, les visi-
teurs se hissent à la finale. Ils
affronteront Bonbon Djema le
samedi 12 septembre prochain.
Les locaux n'ont pas réussi à rele-
ver le défi. 

Au complexe omnisports de
Maluzini, le 9 septembre
2020, annoncé favori à

cause de ses multiples participa-
tions dans cette étape, Volcan club
de Moroni, 2e représentant de
Ngazidja dans cette édition 2020 de
la coupe des Comores, phase natio-
nale, a été accroché par Ngazi Sport
de Mirontsi, Ligue de Nzouani. Les
deux prétendants au titre ont engagé
un rythme de jeu très haletant. La
multiplicité des fautes illustrent
l'ampleur des chocs, heureusement
bien maîtrisés par les arbitres.
Ngazi et Volcan ont rejoint les ves-
tiaires avec un score nul et vierge

(0-0).  
A la reprise, on s’attendait à la

domination des locaux, qui ont un
défi à relever, mais ce sont plutôt les
jeunes de Ngazi qui relativement
prennent la rencontre en mains.
Leurs efforts se sont avérés fruc-
tueux. Anzilène déflore les filets de
Ngazidja (1-0). Du jeu, de l'engage-
ment, de la tension, le choc de sty-
les de jeu a quasiment tenu sa pro-
messe. Il faut également souligner
que Ngazi et Volcan ont rempli leur
mission sur cette 2e demi-finale

concluante.  
Mais, plus réalistes, les

Mirontsiens ont mis en éclats les
ambitions de Volcan. C'est la 2e fois
en trois saisons que ces visiteurs
surprennent l'adversaire du jour.
Volcan ! Rendez-vous l'année pro-
chaine. Félicitation Ngazi Sport de
Mirontsi. Bonbon Djema vous
attend le samedi 12 septembre 2020
pour la finale. 

Bm Gondet

FOOTBALL : COUPE DES COMORES, 2E DEMI-FINALE
Ngazi finaliste, la hiérarchie 

du réalisme respectée

Le Gouvernement de l'Union des
Comores a obtenu un financement addition-
nel dans le cadre de la quatrième phase du
Programme régional d'infrastructures de
communication pour l'Afrique (RCIP-4) (D
3820 KM) de la Banque Mondiale et a l’in-
tention d’utiliser une partie du montant de ce
Don pour effectuer les paiements au titre du
contrat relatif à la«   mission de Conception
et Réalisation d’un Portail Web Dynamique
pour le Gouvernement de l’Union des
Comores ».

1. Objectif de la mission

L'objectif principal du projet est de doter
le Gouvernement d’un portail gouvernemen-
tal avec déclinaison pour chaque Ministère
de base, pour permettre aux internautes en
général, à ses citoyens en particulier et à ses
partenaires, d’accéder à une offre gouverne-
mentale de contenus informationnel et de
services en ligne à partir d’une porte d’entrée
unique constituant l’identité numérique du
Gouvernement. 

Il s’agit donc à travers cette activité
d’appuyer l’opérationnalisation de

l’ANADEN en accélérant la modernisation
de l’administration publique. Pour ce faire,
des projets Quick Win ont été mis en place
en s’appuyant sur les recommandations de la
nouvelle Architecture d’Entreprise
Gouvernementale (AEG) en parallèle des
projets e-Gouv. 

Le Gouvernement a donc décidé de se
doter d’un « Portail Gouvernemental », avec
déclinaison pour chaque Ministère de base,
pour permettre à ses citoyens et à ses parte-
naires, d’accéder à une offre gouvernementa-
le de contenus informationnels et de services
en ligne (e-service) à partir d’une porte d’en-
trée unique constituant l’identité numérique
du Gouvernement. 

2. Objectifs spécifiques :
Les objectifs spécifiques visent à évoluer

progressivement vers une administration
connectée, ouverte aux citoyens, à travers les
volets suivants :

1. Informer et renseigner
2. Échanger et collaborer
3. Dématérialisation de l’interface du

service public
4. Mutualiser les ressources du portail

Le document de référence pour détermi-
ner les contenus à développer est le modèle à
cinq étapes de l’ONU mentionné dans les
TDRs.

3. Profil du consultant

Le consultant pourra faire la mission seul
ou en partenariat avec une firme locale en
précisant le mode de groupement. Le consul-
tant devra démontrer une expérience nationa-
le avérée en matière de conception d’une pla-
teforme ou d’un site web dynamique exploi-
tant une base de données. Il devra fournir des
renseignements sur son expérience et ses
qualifications dans le domaine.

Les critères d’éligibilité, la procédure de
sélection seront conformes aux procédures
spécifiées dans le Règlement de Passation
des Marchés de l’IDA pour les emprun-
teurs sollicitant le Financement de Projets
d’Investissement (version juillet 2016, révi-
sée en 2017 et 2018). La méthode de sélec-
tion est la « méthode de Sélection fondée sur
les qualifications du Consultant (SQC) ».
L’intéressement manifesté par un consultant

n’implique aucune obligation de la part du
Client de le retenir. Le dossier de manifesta-
tion d’intérêt doit être rédigé en français. 

Les consultants intéressés peuvent
consulter les Termes des Références sur le
site (rcip4comores.km) ou demander et
obtenir des informations en nous contactant à
l’adresse mentionnée ci-dessous. 

Les manifestations d’intérêt doivent être
déposées ou envoyées par email, aux adres-
ses mentionnées ci-dessous au plus tard le
25 septembre2020 à 14 h 00 (heure locale)
en Union des Comores. 

Adressé à l’adresse : Mme la
Coordonnatrice du projet RCIP4 «
Manifestation d’intérêt Réf. N2020-015-
RCIP4--Portail-Gov-– Intituler Le libellé »,
Bureau de gestion de projet RCIP-4. Moroni
Coulée, Logement N°ZE 27, Tél (269) 773
99 00, email : rcip.procure@gmail.com

Lancé le 01 septembre 2020

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

----------------
Ministère des Finances du Budget et du Secteur Bancaire

------------
Programme Régional d’Infrastructures de Communication (RCIP-4) 

Réf. N° 2020-015-RCIP4--Portail-Gov

SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE

« Sollicitation de Manifestations d’Intérêt pour le Recrutement d’une firme pourune mission de Conception et Réalisation d’un Portail Web Dynamique
pour le Gouvernement de l’Union des Comores”
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La lutte contre les viols et
agressions faites aux enfants est le
combat de tout un chacun. A tra-
vers une courte vidéo de 2 minutes
57 secondes intitulée « Gungu
(Huée) », le collectif des Slameurs
et comédiens, Art de la Plume
caricature la bonne manière pour
juger ces pervers. En plus de
continuer à dénoncer comme ils le
font, les membres du collectif pré-
cisent dans leur texte qu’il faut
prendre du recul et juger à l’an-
cienne à travers le Gungu car le
viol n’est pas un championnat
national. 

Face à la recrudescence des
agressions sexuelles en
Union des Comores, le col-

lectif de slameurs et comédiens Art
de la Plume ne reste pas indifférent.
Après une marche pacifique effec-
tuée au cours du mois de juillet, le
collectif revient cette fois avec une
courte vidéo de 2 minutes et 57
secondes dans laquelle il dénonce
les actes de violences et agressions
faites aux enfants. Dans cette
séquence, les membres d’Art de la
Plume incitent les comoriens a prati-
quer le « Gungu (huée) » devant ces
prédateurs sexuels. Les images qui
sont mises en scène par ces artistes
sont pour eux la forme adaptée pour
juger ces violeurs et pour eux, «
L’heure a sonné de semer ce Gungu,
juger ces vermines » qui toujours
selon leurs mots « ne sont pas tou-
jours des inconnus ».

« Ce sont parfois des oncles, des
pères, des frères, des amis. Sur ce
tableau, ils nous leurrent avec leur
visage d’ange. Certains se prennent
pour des sages. D’autres nous fou-
tent la rage. Je parle, je parle qu’on
trouve un remède contre ce virus qui
laisse depuis des années des victi-

mes », chante Adabi Soilihi Natidja,
slameuse du collectif. Sur cette cho-
régraphie, plusieurs membres du
collectif y ont pris part chacun dans
un rôle spécifique qui ne manque
pas d’illustrer le message lancé. En
appel, Adabi Soilihi Natidja précise
que le pays doit « prendre du recul et
juger à l’ancienne le viol » car pour
eux « ce n’est pas un championnat
national » et pourtant ces derniers
temps nous avons l’impression que
c’est le cas. 

Joint pour expliquer leur motiva-
tion, Ansoir Ahmed Abdou, un des
fondateurs du collectif jouant le rôle
du violeur dans cette vidéo explique
ce tournage est pour eux une autre
forme de « manifester leur mécon-
tentement face aux actes de viols qui
sont devenus comme un concours ».
« Nous avons constaté que chacun
de nous a sa part de responsabilité
dans cette affaire et que chacun doit
dénoncer et manifester avec ses
moyens et ses compétences. Nous
avons choisi de les écrire et de les
chanter pour les dénoncer », dit-il en
expliquant que « après la marche
effectuée, cette vidéo est un moyen
pour eux d’élargir l’aura sur ce qui
se passe aux Comores, d’où l’idée
de la vidéo ». 

Pour eux c’est un combat qui
concerne tout le monde. « Le collec-
tif Art de la Plume souhaite une jus-
tice équitable, que les coupables
purgent la peine qu’il faut et que
cela soit une leçon pour tout le
monde. A ne pas oublier que les
viols et agressions sexuels ne détrui-
sent pas uniquement le corps, ils
détruisent l’âme, ils peuvent aussi
développer des chocs post-trauma-
tiques à vie chez les victimes »,
conclut Ansoir Ahmed Abdou. 

A.O Yazid

CULTURE

« Gungu », la vidéo slam qui dénonce les actes de viols 

Voici les 6 meilleurs moments 
où les invocations sont acceptées

Il existe plusieurs moments d’exaucement des invo-
cations. Ces temps sont mentionnés dans la Sunna
comme suit :

-Entre al-adhan (l’appel de la prière) et al-iqâmah
(l’appel pour faire la prière).
-Durant le dernier tashahoud dans la prière.
-Durant le soujoud (prosternation dans la prière).
-Les dernières heures durant la journée du jou-
mou’an (vendredi).
-Le dernier tiers de la nuit.
-Durant la pluie.

Ce sont les moments révélés avec preuves, quand
Allah répondra aux invocations de Son serviteur si
cela est fait avec sincérité.


